
REPUBLIQUE OU BENIN

LS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N'2O{3.32 DU I1 FEVRIER 2Ot3

portant prorogation de trois (03) mois pour

compter du 15 décembre 2012, du mandat
des membres du Conseil d'Administration
de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu ta toi n. 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République

du Bénin ;

vu la loi n'98-019 du 21 mars 2003 portant code de sécurité sociale en

République du Bénin

vu la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l,élection présidentielle du ,13 mars 201 1;

Vu le décret n"2012-357 du
Gouvernement;

'12 octobre 2012 portant composition du

vu le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la structure - type des

Ministères;

Vuledécretn.2)l242idu06novembre2ol2portantattributions,
organisationetfonctionnementduMinistèreduTravailetdela
Fonction Publique;

vu le décret n" 2004-216 du 21 avril 2004 portant modalités de désignation

des membres du conseil d,Administration de la caisse Nationale de

Sécurité Sociale,

Vu le décret n' 2009-530 du 20 octobre 2009 portant nomination des

membres au conseiià Administration de la caisse Nationale de sécurité

Sociale,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 12 décembre2012Ç'

&r



DECRETE:

Article 1"': Le mandat en cours des membres du Conseil d'Administration de
la Caisse Nationale de Sécurité Sociale est prorogé du 15 décembre2012 au

15 mars 2013.

Article 2 : Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique est chargé de
l'appllcation du présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires et sera publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, le 11 février 20.1J

Par le Président de la République
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique,

Mêmouna KORA ZA ILEADI
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Pascal lrénée KOUPAKI
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